
 
 
 
 
 
 

COMPLEMENTS APPORTES AU PROJET AGRO-ENVIRONNEMENTAL DE 

PETITE CAMARGUE 

Mesures « biodiversité » proposées aux riziculteurs 
- le 3 mars 2008 - 

 
 
En complément du projet transmis le 19 février 2008, le SMCG souhaite proposer, pour l’année 2008, 3 
mesures à destination des riziculteurs. 
 
En effet, les rizières sont des milieux très favorables à l’avifaune patrimoniale (laro-limicoles notamment) 
ou à d’autres espèces de faune telles que la Cistude d’Europe ou l’Agrion de Mercure qui viennent s’y 
nourrir, s’y reproduire, ou y vivent. 
Les cahiers des charges des mesures se basent sur les engagements unitaires suivants : 
LR_PC_RIZ01 : IRRIG_01 
LR_PC_RIZ02 : IRRIG_01 + PHYTO_01 + PHYTO_07 
LR_PC_LIN01 : LINEA_06 
 
Chaque mesure est détaillée dans les fiches jointes à ce document. 
 
Une rencontre avec chaque riziculteur présent sur le territoire du site Natura 2000 de Petite Camargue a 
permis d’évaluer les contrats qui pourraient potentiellement être mis en place. 4 riziculteurs sont 
intéressés pour signer un contrat. 
 
Monsieur Bernard ROCHE – EARL Mas des Iscles : 
77 ha * LR_PC_RIZ01 = 2 849 €/an 
 
Monsieur Pierre-Marie GOFFART – EARL Domaine de Liviers : 
20 ha * LR_PC_RIZ02 = 2 240 €/an 
 
Monsieur Christophe AURELIO – EARL Mas de la Tortue : 
80 ha * LR_PC_RIZ02 = 8 960 €/an 
8 km * LR_PC_LIN01 = 4 544 €/an (si 1 curage sur 5 ans) 
 
Monsieur DELON – GAEC de la Plaine : 
110 ha * LR_PC_RIZ02 = 12 320 €/an 
8 km * LR_PC_LIN01 = 4 544 €/an (si 1 curage sur 5 ans) 
 
Au total, les contrats potentiels correspondent à une aide de 35 457 €/an soit 177 285 € pour 5 ans. 
 
 
 


